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- Le député Levaux s ' adress0 aux p:irl0mE.mt:iires socialistes 
liégeois pour leur demander d'appuyer la revendication d'indexa­
tion d8s barèr:ics fiscaux. 

Le groupe des Parlementaires CoQIDunistes déclare, dans uno 
résolution du 7/11/69 : 

La décision gouvernementale fait fi des revendications des 
organisations syndicales; elle est dérisoire et n8 concerne 
que 10 % des salariés, ceux dont lbs revenus n'atteignent 
pas 70. 000 Frs. 

Ils insistent 2uprès des travailleurs et auprès de leurs organes 
qu'ils interviennent auprès des élus des autres partis afin que 
puisse se dégager à la. Char.:ibre une majorité -qui déciderait de 
l ' application d'une véritable indexation. 

21/11/69 : nouvelle déclaration du Groupe Parlementaire Commu­
niste : puisque le Gouvernement prétend que l ' indexation des 
barèmes fiscaux, telle qu'elle est préconisée par le PC et les 
syndicats coüterait à l ' état environ 3 milliards, les Parlemen­
taires proposent que le taux de taxation des bénéfices de plus 
de 3 . 000. 000 Frs des sociétés soit porté de 30 à 40 %. 
Le 23/12/69 : Le Gouvernement procède à une adaptation sous la 
pression des syndicats et de l'action du PC à l'intérieur et à 
l ' extérieur du Parlement, des barèmes fiscaux. Le Gouvernement 
a consenti à lâcher un peu de lest. Le bénéfice de l'adaptation 
s ' étend aux revenus jusqu' à 8 . 300 Frs par mois, alors qu'ini­
tialement le projet se limitait aux revenus de 5 . 800 Frs par 
mois. 

Les Communistes montrent que le Gouvernement aurait pu faire 
bien davantage et ils avaient indiqué la voie : la taxation des 
sociétls dont les bénéfices dépassent 3 millions par an. 

Au Sénat, �~�1�a�t�h�i�e�u� revient à charge avec les propositions commu­
nistes, mais celles- ci sont repousséE-s par la majorité PSB- PSC. 

Le 22 mai 1970 : la loi sur l'aménagement des barèmes fiscaux 
est votée - aucune des propositions du Parti Communiste n ' a 
été acceptée. 

Décentralisation ·éco:rB:nique (le 125) 

- Lors do la discussion du projet ae Loi 125 en Commission du 
Sénat (juilldt 70) , le Parti Communiste dépose à nouYeau des 
amendements tendant à l ' octroi de pouvoirs réels. 
Ils sont rejetés. 

, 

,- Le projet étant revénu à la Cha:nbre le 7/7/70, 
les Comnunistes votent à nouveau contre. 
Justification : Il (125) permettra aux grosses sociétés de 

réaliser lLur propre plan économique en l' inté­
grant dans �~ �e�l�u�i� du gouvernement, tout en béné­
ficiant d ' qvantages économiques, financi ers et 
fiscaux énorraes. 
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Le 10/2/70 : le problème revient devant le Parlement 
- Les Patrons et le Gouvernement ont l a même position : l es 
mineurs doivent être raisonnables sinon c ' est l a rupture de 
l'équilibre économique . 

Les parlementaires communistes , proposent eux pour trouver 
l es ressources nécessqiros pour payer les augmentations récla ­
més ,-d'établir un impGt sur l es super-bénéfic ~s des sociét~s , 

- de revoir l e statut des Charbonnages en les mettant en 
Régie ou en les national i sant , 

- de réunir une Conférence Nationale du Travail , cow~e l e 
réclament l es Syndicats , 

- de constituer l a Com:o.ission d ' Enguête demandée déjà il y 
a 1 an , sur l a fusion des Charbonnages de Campine . 

A défaut de telles mesures , le Gouvernement apparaît corn.ne 
conplic e du pillage des déniers publics par les sociétés char­
b onnières . 

Discussion du Budget des Aff~ires Economiques 

Le Député Drumaux , aux Ministres Delmottc et Leburton , sur 
l'économie générale du budget : . 

Il n ' y a pas de politique économique dans l e pays ~ l'in­
tervention du Gouverneoent se fait de façon empiri que et l 
l a planification est illusoire : l a décentralisation doit 
s ' accompagner d ' une nécessaire d6moorati aation des organes 
de décision , mais l' état se borne à financer l es initiati­
v es du privé et elles seules tirent profit de l' argent de 
l a collectivité (voir l es 210 milliards dépensés en 10 ans 
en Wallonie a lors que l'industri e a ~egressé - voir l a 
situation du Borinage) . Il faut pour chacune des 3 régions 
un );louvoir d ' investisserJEmt public . 
Les mesures anti- surchauffe sérvent en définitiv8 à 
justifier une c ertaine ~ustérité et à appuyer l a r ésis­
tance patronale qux r8vendications des travailleurs . 

Les ACEC 

Le rechat des ACEC pqr Westinghouse se réalise le 26/12/69 . 
Leburton a accepté 12 cession sans consultat ion des syndicats . 

Bien que le Gouvernement ait promis d ' exiger des gar~nties de 
l a part de Westinghouse et d ' 'J.pporter sa propre caution, la 
situation n ' est pas claire • 
. 
C ' est pourquoi , le Groupe parlewentaire c ommuniste, souligne , 
l ors de l a discussion du budget , que l' 
dans l ' état actuel des choses , l' essent iel devient l a garantie 
du maintien 8t du développ8nent de l'emploi, de l a r e cherche 
et des droits acquis 8n ma tièr e de libertés syndic a l es . 
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Il demande que Leburton exécute rapidement l' engagement pris 
de réunir la nouvelle Direction ACEC, ··.les syndicats et le 
Gouvernement . 

Il propose que le Gouvernement achè t e un cert~in nombre d'~c­
tions pour avoir sa place au Conseil d'Administration . 

Réponse de Leburton : il n'a pas 1 droit de douter de la 
parole donnée p~r Westinghouse sur los garanties . Il déclare 
ne pas ~tre dé::farmé en cas de non respect de l' q.ccord . 

12/5/70 : interpellation en même temps que Moreau et Califice : 
los prétendues garanties sont illusoires puisque les ACEC doivent , 
pour toute négociation importante en référer au préalable au 
siège de Westinghouse aux Etqt s - Unis et cc. n' <: st pas le st·:i.tut 
de société de droit belge qui protège les trav~illeurs. 
Il s'6lève contre l~ d~cision du GouvernEGent d'octroyer un 
subside de plus d'un ::i.illia.rd aux ACEC-Westinghouse alors 
qu'il a refusé , sous prétext2 du coût trop élevé , le rachnt 
des titres ACEC p~r l'EtAt pour li milliard . 

La grève générale au Charbonnage du Hazard , pour un accident 

mineur, provoqué par l e partonat . 
Interpellat ion par le député Levaux au .Ministre Leburton (5/5/70) 
Le partonat utilise l'incident pour justifier ultérieurement 
des réductions d ' emploi , peut-être CTêr.:1e la fermeture . 
Le Gouvernement devrait int ervenir auprès de la direction Char­
bonnière pour l' anene r à une att itud e plus r a isonnable. 

Le Gaz naturel 

Interpellation du député Couteau l e 13/1/70. 
Après l e sinistre de Haine- St- Paul , qui a provoqué 8 décès et 
47 blessés et détruit plusieurs maisons , le Député Couteau 
n ' accepte pas la version officielle qui c amoufl e l es véritabl es 
responsab l es et se retnmche derrière une calamité naturelle . 
Pour lui , c' est le profit qui est passé avant la sécurité . 
11 met en c ause tant la société nixte Distrigaz , chargée de 
commercialis e r l a distribution du gaz en Belgi que , que l'Etat 
qui détient une partie du capit a l de Distrigaz et n'~ pas 
cherché à imposer l e respect des règles de sécurité . 

A cela, 1 8 Ministre Leburton rétorque que 10s capitaux fournis 
par l'Ltat à Distrigaz ne lui donnent pas la moindre possibili­
té d 'intervention . 
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TRAVAUX PUBLICS 

Les travaux portua ires 

Se référAnt à la dénission rapportée du Ministre De Saegher 
au sujet des problèmes portuaires , les co:cnunistes font remar­
quer aux Ministres soci ~listes qu'ils n'ont pas eu la mêne 
attitude po,ur défendre les revendications des 22 . 000 nineurs 
linbourgeois en grève . 

Dans son intervention du 27/1/70 , le d{puté" Levaux r efuse de 
s ' engager dans une d~scussion technique . C ' e st dans le cadre 
de gqranties réelles d ' emploi pour lq qallonie qu'il pose 
l eB problènes en i n sistant pour un plan glob~l de Trqvaux 
publics . 

Devant des réponses contrgdictoires des Ministres Cools et De 
Saegher , il craint qu~ le Parlenent soit cis devant le fait 
accompli . 

Il souligne qu ' il n ' y a pas une véritable politique nationale 
des Travaux publics . Il den2nde à c onnaître l es compensations 
prévues pour l a Wall::mie après la décision de créer une écluse 
de 125.000 tonnes à Ze€brug~s . Le pipœ-line vers Liège sera­
t - il construit ? La sidérurgie et l a p8trochinie seront-ils 
concentrés autour des ports ? 

Monsieur le Ministre se dérobe et prétGnd ne s'occuper que de 
l'infrastructure et non p~s de l a l ocalisation des entreprises . 

Le député cornnuniste s ' élève cont r e la privatisation du port 
d ' Anvers , dénoncée par l~ CGSP . 

Il suggère une Régie d'Etat par l es Travaux Publics . 

Il expri ne la crainte - ~uc des initiatives· industrielles publi­
qu,~es ne se réaliseront pas troit q_ue tous l es avantages des 
crédits de l' état seront accordés au privé sans contrôle des 
pouvoirs publics . 

Pipé-line Rottcrdan- Anvsrs 

Le parlementaire c orn:iuniste exprine se réprobation devant des 
projets c alculés en fonction des seuls int(r ts des promoteurs . 
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PREVOYJ~îCE SOCIALE 

Déficit AMI 

Glineur au Parlenent le 12/12/69 , nontre corn.'.lcnt on pourrait 
efficacement réduire le déficite de l'AMI, évalué à ce oooent 
à près de 3 milliards , s~ns chercher des solutions par des 
cotisations supplémentairês à ch2rge des travailleurs, des 
malades et des retraités . 

Il propose 
- de taxer les sociétés d'assurances, dont les profits augmen­
tent par l'éxtens:lon de l'Assurance Maladie Invalidité à toute 
la popul 'lt ion T.l;j_is sàns pour autant pernettre qu 1 <"J.ugment"' 
les coüt des polices ·d ' assurances . 
- de nation~liser le secteur par un imp6t spécial . 
- de taxer l'industrie des nédicanents sans permettre une aug-
mentation des prix de détqil des produits pharmaceuti~ues . 
- de procéder à la suppression du pluralisme des outualités, 
par l'instauration d 'un Service National de Santé . 

Telle n 1 8st pourtant pas l' orientation du Gouvernenent puisque 
son projet est directe111::nt inspiré d'-' celui de la FIB . 

Au Sénat, Albert Mathieu denande le .23/1/70 , que l'ensembl e 
des problèces de l'INAMI soient revus et spécialenent celui 
de la vente des spécialités. Il reprend les . propositions 
faites par Glineur à la Chanbre .• 

AFFAIRES ETRANGERES 

Discussion du budget 

Le 10/2/70, le député Drunaux dénoncé dans la conception euro ­
péenne du Gouvernefaent lG dangsr de crû"J.tion d'un pouvoir poli ­
tique supra-national . Dqns les relations Est - Ouest, il sou­
ligne les contradictions de le politique de Haroel qui en fait 
est celle de l'OTAN . 

La Belgique doit avo ir une politique autonome . Il propose 
la neutralité qctive . 

Extension de l'agression a.':léricaine contre le èa1"!lbodge 

Interpellation du député Dru~aux (le 5/5/70) : la nelgique doit 
se désolidariser dç cett8 nouv8lle agression et en informer 
ses alliés à l'OTAN. 

Il demande au Gouverneoent d'appuyer tout e initiative condui­
sant à un règl ement du conflit sur 18 base du retrait de toutes 
les troupes a1:iéricaint.s et de c elles de l Gurs alliés . 


